
Mariclaraines, Mariclarains,

Le dimanche 9 juin 2024, aura lieu l’élection des députés au Parlement Européen.
Comme à l’accoutumée, les personnes volontaires et disponibles pour aider à la tenue
du bureau de vote, sont invitées à se manifester, auprès de la mairie. Les tours de
permanence se feront de 8h à 18h, par tranches de deux heures.

Depuis le mois d'avril 2024, le service emploi de la Communauté de communes est
présent un jour par semaine, alternativement à Cazères et à Rieumes :

Cazères : Case Montserrat, 15 rue de la Case : les 1er et 3ème mercredi de
chaque mois.
Rieumes : Maison du Tailleur, 2 place du Marché-à-la-Volaille : les 2ème et 4ème
jeudi de chaque mois.

Cette nouvelle organisation permet aux administrés du territoire de bénéficier de
conseils personnalisés, d'accompagnement à la recherche d'emploi, ou encore d'aide à
la rédaction de CV ou lettre de motivation.
Les permanences de Cœur de Garonne Emploi se feront sur rendez-vous en contactant
directement Jérôme DELGAO - chargé de relations entreprise-emploi - dev.eco@cc-
coeurdegaronne.fr - 07.88.80.84.26

La gestion de l’assainissement collectif situé au quartier des Arrougès, n’est plus
assurée par la commune. C’est désormais Réseau 31, qui en a l’entière responsabilité, y
compris pour la fixation des tarifs. Cela n’aura pas d’impact majeur dans l’immédiat,
pour les propriétaires des habitations, qui y sont raccordées.
 

L’école maternelle publique du Fousseret, a débuté les inscriptions des enfants nés en
2021 et 2022, pour la rentrée 2024. Pour inscrire votre enfant, il vous faut prendre
contact avec la Mairie du Fousseret, afin d’obtenir le certificat d’inscription pour l’année
scolaire 2024 - 2025. Puis, prendre rendez-vous avec la directrice de l’école, au 07 87
88 18 04.
 

Une maison de village communale, est toujours disponible à la location. Elle comporte
trois chambres, sans espace extérieur, ni garage.
Les personnes intéressées, sont priées de se rapprocher de la mairie.

Le Foyer Rural de Marignac-Lasclares, organise une visite du Centre de tri, et du Centre
d’enfouissement de Saint-Gaudens, le lundi 3 juin 2024. Départ de Marignac-Lasclares
à 13h, pour un retour prévu aux environs de 18h30. Renseignements et inscriptions à
foyer.lasclares@gmail.com. Places limitées.

Meilleures salutations,
Votre maire,

Anicet AGBOTON

 

 

 

 

 



 

 

Mairie de Marignac-Lasclares
149, rue de Mairie

31430 Marignac-Lasclares
mairie@marignac-lasclares.fr

05 61 98 51 65
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